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ARTICLE 2

I. – À l’alinéa 49, substituer au mot :

« janvier »

le mot :

« juillet ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à l’alinéa 50.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin d’aboutir à un meilleur réglage des réductions d’impôts entre celles prévues pour les ménages 
et celles prévues pour les entreprises, et ce dès 2015, il est proposé de les décaler du 1er janvier 2015 
au 1er juillet 2015. Cet amendement permet d’économiser deux milliards d’euros en faveur du 
pouvoir d’achat des ménages et de l’emploi.


